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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE RÉPUBLIQUE DE TURQUIE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR RE-
LATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUES 
DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Turquie et le Gouvernement de la République 
de Singapour (chacun ci-après dénommé une « Partie contractante »),  

Désireux de promouvoir une plus grande coopération économique entre eux, no-
tamment en ce qui concerne les investissements, effectués par des investisseurs d’une 
Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante; 

Reconnaissant que l’accord relatif au traitement à accorder à ces investissements 
stimulera le flux de capitaux et de technologie et le développement économique des Par-
ties contractantes; 

Convenant qu’un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable 
pour maintenir un cadre stable pour les investissements et une utilisation effective maxi-
male des ressources économiques, et 

Ayant résolu de conclure un accord concernant l’encouragement et la protection ré-
ciproque des investissements,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investisseur » s’entend : 

(a) Des personnes physiques qui ont leur statut de ressortissants de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes conformément à sa législation applicable; 

(b) Des personnes morales, sociétés ou associations de sociétés ou organismes cons-
titués en sociétés ou organisés en vertu de la loi en vigueur de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes. 

2. Le terme « investissement » s'entend de toute sorte d'actif autorisé par chacune des 
Parties contractantes conformément à ses lois et règlements, y compris mais non exclusi-
vement, tous :  

(a) Biens meubles et immeubles et autres droits de propriété tels que les hypothè-
ques, les gages et nantissements; 

(b) Les actions, obligations et intérêts similaires dans des sociétés; 

(c) Les créances monétaires ou ayant trait à l'accomplissement de toute obligation en 
vertu d'un contrat ayant une valeur financière; 



I-47688 

 24

(d) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle, tels que droits d’auteur, bre-
vets, modèles, marques commerciales, clientèle, savoir-faire et tous autres droits similai-
res; et 

(e) Les concessions économiques conférées par la loi ou au titre d'un contrat, y com-
pris celles ayant trait à des ressources naturelles.  

Le terme fait référence à tous les investissements directs réalisés conformément aux 
lois et règlements applicables sur le territoire de la Partie contractante où les investisse-
ments sont réalisés. Le terme « investissement » couvre tous les investissements existant 
à la date d'entrée en vigueur du présent Accord, ainsi que ceux acquis ultérieurement.  

3. Le terme « territoire », s’agissant de chacune des Parties contractantes, désigne 
son territoire terrestre, sa mer territoriale, ainsi que les zones maritimes sur lesquelles elle 
exerce sa juridiction ou ses droits souverains aux fins de l’exploration, l’exploitation, la 
conservation et la gestion des ressources naturelles, conformément au droit international. 

4. Le terme « rendements » s’entend du montant que rapporte un investissement et 
comprend en particulier, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, di-
videndes, redevances ou frais. 

5. L’expression « monnaie librement convertible » désigne toute devise qui est lar-
gement utilisée pour régler des transactions internationales et largement échangée sur les 
principaux marchés des devises internationaux.  

6. L’expression « monnaie librement utilisable » s'entend d'une « monnaie librement 
utilisable » telle que déterminée par le Fonds monétaire international résultant des Statuts 
du Fonds ainsi que de tous amendements qui s'y rapportent. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués sur le territoire d’une 
Partie contractante par les investisseurs de l'autre Partie contractante conformément à ses 
lois et règlements nationaux ou spécifiquement approuvés par écrit par l’autorité compé-
tente désignée, soit avant soit après l’entrée en vigueur du présent Accord. Toutefois, le 
présent Accord ne s’applique pas à des litiges concernant un investissement, qui sont ap-
parus, ou une réclamation qui a été réglée avant l’entrée en vigueur dudit Accord.  

Article 3. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante à investir sur son territoire et crée des conditions favorables à cet effet.  

2. Chaque Partie autorisera sur son territoire les investissements sur une base non 
moins favorable que celle qu’elle accorde dans des situations similaires aux investisse-
ments des investisseurs d’un État tiers quelconque dans le cadre de ses lois et réglemen-
tations.  

3. Les investissements effectués ou approuvés en vertu de l’article 2 auront droit à 
un traitement et à une protection justes et équitables selon le présent Accord. 

4. Les Parties contractantes considèrent avec bienveillance, dans le cadre de leur lé-
gislation nationale, les demandes d’admission et de séjour de personnes physiques de 



I-47688 

 25

l’autre Partie contractante qui souhaitent entrer sur leur territoire à l’occasion de la réali-
sation et de l’exécution d’un investissement; la présente disposition s’applique également 
aux ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou à d’autre personnel de 
l’investisseur d’une Partie contractante qui, à l’occasion d’un investissement, souhaitent 
entrer sur le territoire de l'autre Partie contractante et y séjourner pour y exercer un em-
ploi. Les demandes d’exercice d’emploi seront également considérées avec bienveillance.  

Article 4. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués ou approuvés 
conformément aux dispositions de l’article 2 ou aux rendements des investisseurs, un 
traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde, dans des situations similaires à 
des investissements ou aux rendements de ses investisseurs conformément à ses lois et 
règlements, ou aux investissements ou rendements d’investisseurs de tout État tiers, le 
traitement le plus favorable étant retenu.  

2. Si une Partie contractante applique en vertu du paragraphe 1, un traitement moins 
favorable que le traitement national aux investissements effectués ou approuvés de 
l’autre Partie contractante en vertu de l’article 2, l’autre Partie contractante se réserve le 
droit d’appliquer un traitement similaire aux investissements de la première Partie 
contractante. À cet égard, les investisseurs concernés de la première Partie contractante 
n’auront pas le droit de recourir à un arbitrage international en ce qui concerne le traite-
ment qu’ils ont reçu.  

3. Aucune des Parties contractantes, sous réserve de ses lois, ne devra, de quelque 
manière que ce soit, entraver par des mesures arbitraires ou injustifiées la gestion, la 
maintenance, l’utilisation, l’exploitation, l’extension ou la cession desdits investisse-
ments. 

Article 5. Exceptions 

1. Les dispositions du présent Accord relatives à l’octroi d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé aux investisseurs d’un État tiers ne seront pas interprétées 
comme obligeant une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante le bénéfice d'un traitement, d'une préférence ou d'un privilège résultant d'une 
union douanière existante ou future, d’un accord de libre-échange (y compris un accord 
destiné à aboutir ultérieurement à une zone de libre-échange) ou d’un accord internatio-
nal similaire auquel l’une ou l’autre des Parties contractantes peut devenir une Partie ou 
d’une disposition relative à une expropriation de terres dans des accords de garantie des 
investissements conclus par la République de Singapour avant 1991. 

2. Les dispositions du présent Accord ne s’appliqueront pas aux questions 
d’imposition sur le territoire de l’une des Parties contractantes.  

Article 6. Expropriation  

1. Aucune des Parties contractantes ne prendra de mesure d’expropriation, de natio-
nalisation ou autres mesures ayant des effets équivalents à une nationalisation ou une ex-
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propriation (ci-après dénommées « expropriation ») à l’encontre de l’investissement de 
l’autre Partie contractante à moins que les mesures ne soient prises à toute fin autorisée 
par la loi, sur une base non discriminatoire, conformément à ses lois et en échange d’une 
indemnité qui sera réalisable et effectuée sans retard excessif. Cette indemnité sera, sous 
réserve des législations de chaque Partie contractante, basée sur la valeur marchande jus-
te avant l'expropriation. Toute indemnité en résultant sera librement convertible et trans-
férable. 

2. Toute mesure d'expropriation ou d’évaluation peut, à la demande de l’investisseur 
concerné, être examinée par une autorité indépendante judiciaire ou autre de la Partie 
contractante qui prend la mesure de la manière prescrite par ses lois.  

3. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les actifs d’une société qui est constituée 
ou organisée en vertu des législations en vigueur dans toute partie de son propre territoi-
re, et dans laquelle les investisseurs de l'autre Partie contractante possèdent des actions, 
elle fera en sorte que les dispositions du paragraphe 1 du présent article soient appliquées 
dans la mesure nécessaire pour garantir l’indemnité telle qu’elle y est spécifiée, aux in-
vestisseurs de l’autre Partie contractante qui possèdent ces actions.  

Article 7. Compensation en cas de pertes 

Les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes dont les investisse-
ments subissent des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait d’une 
guerre, d’une insurrection, de troubles civils ou autres troubles similaires bénéficient d'un 
traitement de la part de cette autre Partie contractante, en ce qui concerne la restitution, 
l'indemnisation, la compensation ou tout autre règlement, s’il y a lieu, qui n'est pas moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de 
tout État tiers, en fonction du traitement qui est le plus favorable. Toute indemnité qui en 
résulte devra être conforme aux lois et règlements de la Partie contractante hôte et sera 
appliquée de la même manière aux investisseurs étrangers et nationaux. L’indemnité sera 
librement convertible et transférable.  

Article 8. Rapatriement et transferts  

1. Chaque Partie contractante permet aux investisseurs tous les transferts, sur une 
base non discriminatoire, de leur capital et des rendements de tout investissement. Les 
transferts s’effectueront dans une monnaie librement utilisable, sans aucune restriction et 
sans retard, au taux de change prévalant sur le marché à la date du transfert. Ces trans-
ferts englobent notamment mais non exclusivement : 

(a) Les profits, plus-values, dividendes, redevances, intérêts et autres revenus cou-
rants découlant d’investissements; 

(b) Le produit de la liquidation totale ou partielle d’un investissement; 

(c) Les remboursements effectués au titre d'un accord de prêt lié à un investissement; 

(d) Les licences ou autres frais pour des droits de propriété intellectuelle, savoir-faire 
ou clientèle liés aux questions visées à l’alinéa (d) du paragraphe (2) de l’article 1; 
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(e) Les paiements relatifs à l’assistance technique, au service technique et aux frais 
de gestion; 

(f) Les paiements en relation avec des projets de sous-traitance; 

(g) Les rémunérations perçues par des ressortissants de l’autre Partie contractante 
qui travaillent en relation avec un investissement sur le territoire de la première Partie 
contractante. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n'entravera le libre transfert 
de compensations versées au titre des articles 6 et 7 du présent Accord. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 du présent article, une Partie peut reporter ou 
empêcher un transfert par le biais d'une application équitable, non-discriminatoire et de 
bonne foi de ses lois si les investisseurs n’ont pas respecté toutes leurs obligations léga-
les.  

Article 9. Lois 

Pour éviter les doutes, il est déclaré que tous les investissements sont, sous réserve 
du présent Accord, régis par les législations en vigueur sur le territoire de la Partie 
contractante dans laquelle ces investissements sont réalisés.  

Article 10. Subrogation 

1. Dans le cas où l’une ou l’autre des Parties contractantes ou un organisme, une ins-
titution, un organe statutaire ou une société qu'elle a désigné (ci-après dénommé 
« l’Assureur »), suite à une indemnité qu’elle a accordée pour un investissement ou une 
partie de celui-ci, effectue un paiement à des investisseurs relativement à l’une de leurs 
demandes d’indemnisation au titre du présent Accord, l’autre Partie contractante recon-
naît que l’Assureur est habilité par voie de subrogation, à exercer les droits et à faire va-
loir les demandes des investisseurs contre des risques non commerciaux. Les droits ou 
demandes qui font l’objet de la subrogation ne seront pas plus élevés que les droits ou 
demandes dudit investisseur. 

2. Tout paiement effectué par l’Assureur aux investisseurs n'affectera pas le droit de 
ces investisseurs à déposer des demandes pour la partie de l’investissement non visée par 
l’indemnité prévue au paragraphe 1 du présent article, à l’encontre de l’autre Partie 
contractante conformément à l’article 11.  

Article 11. Différends concernant un investissement 

1. Tout différend entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie 
contractante relativement à un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractan-
te sera, dans la mesure du possible, réglé à l'amiable par voie de négociations entre les 
Parties au différend. La Partie qui a l’intention de résoudre le différend par voie de négo-
ciations doit informer par écrit de son intention l'autre Partie. 
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2. Si le différend n'est pas résolu comme prévu au paragraphe 1 du présent article, 
dans les six mois suivant la date de la notification adressée par l’une ou l’autre des deux 
parties au différend, sauf si les Parties en sont convenues autrement, il peut être soumis : 

(a) À un tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué; ou 

(b) À la conciliation ou à l'arbitrage du Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements (ci-après dénommé « le Centre »), créé par la 
« Convention sur le règlement des différends relatifs aux investissements entre les États 
et les ressortissants d’autres États », ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965 
(ci-après dénommée « la Convention »). Sous réserve de l’alinéa (a) du paragraphe 4 du 
présent article, chacune des Parties contractantes consent irrévocablement et préalable-
ment par les présentes, au titre de l’article 25 de la Convention, à soumettre tout diffé-
rend au Centre, à l’exception des différends visés à l’alinéa (b) du paragraphe 4 du pré-
sent article, ou 

(c) À la conciliation conformément aux règles de conciliation de la Commission des 
Nations Unies sur le droit commercial international de 1980 ou à l'arbitrage conformé-
ment aux règles d’arbitrage de la Commission des Nations Unies sur le droit commercial 
international de 1976. 

3. Le choix de l'investisseur l’emporte en cas de différence dans le choix de mode de 
règlement.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article :  

(a) Seuls les différends survenus en relation avec un investissement effectué confor-
mément à la législation concernée ou approuvée, en vertu de l’article 2, et qui a effecti-
vement débuté, peuvent être soumis au Centre international pour le règlement des diffé-
rends relatifs aux investissements ou tout autre mécanisme de règlement des différends 
convenu par les Parties contractantes; 

(b) Les différends relatifs aux biens immobiliers et aux droits afférents à ces biens 
sont sous la juridiction exclusive des tribunaux compétents de la Partie contractante 
concernée et ne sont donc pas soumis à la juridiction du Centre international pour le rè-
glement des différends relatifs aux investissements ou de tout autre mécanisme interna-
tional de règlement des différends; et  

(c) En ce qui concerne l’article 64 de la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, les Parties contrac-
tantes déclarent chacune ce qui suit : 

i) La République de Turquie n’accepte pas que des différends qui sont apparus entre 
la République de Turquie et la République de Singapour concernant l’interprétation ou 
de la mise en œuvre de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux inves-
tissements entre États et ressortissants d'autres États et qui ne sont pas réglés par voie de 
négociation, soient soumis à la Cour internationale de Justice.  

ii) La République de Singapour accepte que des différends qui sont apparus entre la 
République de Singapour et la République de Turquie concernant l’interprétation ou de 
la mise en œuvre de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investis-
sements entre États et ressortissants d'autres États et qui ne sont pas réglés par voie de 
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négociation, soient soumis à la Cour internationale de justice, uniquement avec le 
consentement des deux Parties contractantes.  

5. Tout jugement rendu par un tribunal, sentence arbitrale ou règlement obtenus par 
conciliation est définitif et contraignant entre les Parties au différend. Chaque Partie 
s’engage à exécuter le jugement, la sentence ou le règlement en vertu de sa législation 
nationale.  

Article 12. Différends entre les Parties contractantes 

1. Dans la mesure du possible, tout différend pouvant surgir de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord et opposant les Parties contractantes doit être réglé direc-
tement par celles-ci par la voie de négociations. 

2. Si un différend ne peut pas être réglé par voie de négociation, il sera, à la demande 
de l'une ou l’autre des Parties contractantes soumis à arbitrage. Le tribunal arbitral (ci-
après dénommé « le tribunal ») sera composé de trois arbitres dont deux respectivement 
nommés par chacune des Parties Contractantes et le troisième, qui sera le Président du 
tribunal, nommé par accord des Parties contractantes.  

3. Dans un délai de deux mois à partir de la date de réception de la demande 
d’arbitrage, chaque Partie contractante nomme un arbitre, et dans les deux mois qui sui-
vent ces nominations, les Parties contractantes désignent le troisième arbitre. 

4. Si le tribunal n’est pas constitué dans les quatre mois qui suivent la réception de la 
demande d’arbitrage, chaque Partie contractante peut, en l’absence de tout autre accord, 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de nommer l’arbitre ou les ar-
bitres non encore nommés. Si le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes ou s’il n’est pas en mesure de procéder à cette nomination, le Vice-
Président peut être prié d’y procéder. Si le Vice-Président est un ressortissant de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes ou s’il n’est pas en mesure de procéder à cette nomina-
tion, le membre de la Cour internationale de Justice qui le suit immédiatement dans 
l’ordre d’ancienneté et qui n’est un ressortissant d’aucune des Parties contractantes peut 
être invité à procéder aux nominations nécessaires, et ainsi de suite.  

5. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix.  

6. La décision du tribunal est définitive et les Parties contractantes en respectent les 
termes.  

7. Chaque Partie contractante couvrira les dépenses de son propre membre du tribu-
nal et de ses représentants au cours des procédures d’arbitrage, ainsi que la moitié des 
coûts afférents au Président et des autres coûts. Le tribunal peut toutefois, dans sa déci-
sion, demander qu’une part plus élevée des coûts soit prise en charge par l’une des deux 
Parties contractantes et cette demande sera contraignante pour les deux Parties contrac-
tantes.  

8. Sauf pour ce qui précède, le tribunal fixera ses propres règles de procédure.  
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Article 13. Autres obligations 

Si la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou les obligations inter-
nationales existant actuellement ou instituées à une date ultérieure entre les Parties 
contractantes en complément du présent Accord, conduisent à une situation permettant à 
des investissements effectués par des nationaux de l’autre Partie contractante de bénéfi-
cier d’un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord, cette situation 
ne sera pas conditionnée par le présent Accord. Chacune des Parties contractantes obser-
vera tout engagement, conformément à ses lois, outre les engagements spécifiés dans le 
présent Accord et contractés par la Partie contractante avec des investisseurs de l’autre 
Partie contractante en ce qui concerne leurs investissements.  

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chaque Partie contractante informe l’autre Partie contractante de 
l’accomplissement de ses formalités internes légales requises pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour à compter de la 
date de notification de cette autre Partie contractante. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de dix ans et le restera 
ensuite à moins qu’après l’expiration de la période initiale de neuf ans, l’une ou l’autre 
des Parties contractantes ne notifie l’autre par écrit de son intention de dénoncer le pré-
sent Accord. La notification prendra effet un an après sa réception par l’autre Partie 
contractante. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la notifi-
cation prend effet, les dispositions des articles 1 à 13 resteront en vigueur pour une nou-
velle période de dix ans à compter de cette date.  

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés à cet effet par 
leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Singapour, le 19 février 2008, en langues turque et anglaise. 

En cas de divergence, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Turquie  

BINALI YILDIRIM 
Ministre des Transports et des communications  

Pour le Gouvernement de la République de Singapour  

LIM HNG KIANG 
Ministre du Commerce et de l’industrie 


